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PREMIER DOCUMENT.

ETAT SOCIAL DU CANADA

Pour bien comprendre quelle est aujourd'hui la position de l'Eglise vis-à-vis de

l'Etat au Canada, il est nécessaire de nous rappeler quelle était la législation de ce pays

à l'époque où les Anglais en firent la conquête, quels ont été sur elle les effets de la

conquête et à qui il faut attrbuer les funestes changements qui depuis ce temps y ont

été introduits.

I.

Etat social et législation du Canada avant la conquête,

A l'époque de la conquête, la Icgislation du Canada n'était autre que celle de l'an-

cienne monarchie iram^aise. L'Etat reconnaissait l'Eglise comme société fondée par Jésus-

Chi'ist; mais ilojà les Parlcnienl;' trava liaient à la dépouiller systématiquement de ses droits

et de SCS libertés. Et l'éncrgio seule des pasteurs et des fidèles aurait pu mettre alors un

obstacle aux ompièlenicnts dos lioiiinies d'Etat sur les droits de l'Eglise. Néanmoins la

législation était encoie bonne; il ont fallu la mettre à l'abri des influences parlementaires.

L'Eglise et l'Etat jouissaient, dans leus rapports mutuels, de toute leur liberté, de toute

leur indépendance. L'Etat recoimaissait l'Eglise comme une vraie société, indépendante

de la société civile. L'Eglise avait son pouvoir législatif, judiciaire et coercitif, et l'exer-

çait librement. L'Etat lui était uni et subordonné, et reconnaissait que c'était pour lui

un devoir de protéger la liberté et l'indépendance de l'Eglise. Et bien que les faux prin-

cipes du gallicanisme eussent \ icio cette législation si chrétienne dans son origine, néan-

moins l'Eglise était toujours reconnu comme une société indépendante, ayant le pouvoir

de faire des lois, de juger et d'iufliger des peines.

II.

Effeta de la conquête sur la législation du Canada.

Les Anglais firent la conquête du pays. En vertu du traité conclu entre la France

et l'Angleterre, les Canadiens conservèrent la liberté de leur religion et de leurs lois. Les

Anglais étaient jugés d'après les lois anglaises, et les Canadiens-Français d'après les lois

françaises. Les Protestants professaient librement leur religion, et les Catholiques la leur,

sans que les uns fussent subordonnés aux autres. L'état social d. s Canadiens-Français

était donc libre et indépendant de l'état social des Protestants. Les uns et les autres jouis-

saient d'une égale liberté pour observer leur religion et se gouverner d'après leurs lois.
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